�Commune d'Aussac-Vadalle


16560 AUSSAC-VADALLE


ARRETE


					


"De mise en demeure d'avoir à démolir un bâtiment menaçant ruine"








Le Maire d'Aussac-Vadalle





VU l'article L 131-1° et L132-2 du Code des Communes,





VU l'article L 511-1 et 511-2 du Code de la construction et de l'Habitation,





Considérant qu'il y a lieu dans l'intérêt de la sécurité publique d'ordonner la démolition de l'immeuble section B N°525, situé à "Ravaud" commune d 'Aussac-Vadalle appartenant aux héritiers de Monsieur DORNAUD Arthur


DORNAUD Gérard domicilié chez Mme TEXIER Michèle


" Bois Baudrant" 16140 SAINT-FRAIGNE


DORNAUD Renée Epouse GINOIS


" Germeville d'Oradour " 16140 AIGRE


qui menace de s'effondrer ;








ARRETE








Article 1er : Monsieur DORNAUD Gérard et Madame DORNAUD Renée Epouse GINOIS            domiciliés le premier "Bois Baudrant" à SAINT-FRAIGNE et le second à AIGRE, propriétaires de l'immeuble situé à "Ravaud", commune d 'Aussac-Vadalle section B n°525 est mise en demeure dans un délai de 45 jours à compter de la notification du présent arrêté de faire cesser le péril résultant de l'état dudit immeuble en procédant aux travaux suivants :


démolition du mur restant


évacuation des déblais








Article 2 : Au cas où Monsieur DORNAUD Gérard et Madame DORNAUD Renée Epouse GINOIS contesteraient le péril ou l'efficacité des mesures prescrites, ils sont mis en demeure de commettre un expert pour se rendre sur les lieux pour procéder à une expertise et établir un rapport en contradiction avec le rapport de l'expert de l'administration établit le 13 Novembre 1998. 








Article 3 : Si au 25 janvier 1999 0 17H00, Monsieur DORNAUD Gérard et Madame DORNAUD Renée Epouse GINOIS  n'ont pas fait cesser le péril en procédant à la démolition de l'immeuble et à l'évacuation des déblais, une procédure judiciaire sera mise en place au Tribunal Administratif





Article 4 :Le présent arrêté sera notifié en la forme administrative à :


Monsieur Le Préfet de la Charente, 


Monsieur l'Adjudant Chef de la Brigade de Gendarmerie de Montignac/Charente,


Monsieur Le Subdivisionnaire de la DDE,


Monsieur DORNAUD Gérard et Madame DORNAUD Renée Epouse GINOIS, les propriétaires.








						Fait à AUSSAC-VADALLE le 08 Décembre 98						Le Maire,


						Gérard LIOT





